
Le monoxyde de carbone (CO) est un gaz inodore, incolore et 
toxique. Il se forme à la suite d’une combustion incomplète de 
combustibles comme le bois, le mazout, l’essence, le propane 
ou le gaz naturel.

Les premiers symptômes d’une intoxication 
au CO se manifestent principalement sous 
forme de maux de tête, de nausées, de 
somnolence, d’étourdissements, et dans 
les cas les plus sévères, l’inconscience et 
même la mort. Soyez vigilant! 

Consultez le nouveau règlement de la Ville de Gatineau concernant 
l’avertisseur de monoxyde de carbone au www.gatineau.ca, 
sous sécurité publique / pompiers / prévention. 

Prévenez la production de CO en inspectant votre cheminée, 
en vous assurant d’une arrivée d’air et d’une ventilation adéquate et 
surtout en faisant effectuer régulièrement l’entretien de vos appareils 
à combustion par des spécialistes. 

C’est 

Pour vous assurer du fonctionnement efficace 
et sécuritaire de vos appareils à gaz naturel,
il est important de dégager soigneusement 
les entrées d’air, les conduits d’évacuation 
et le compteur.

Si votre compteur est recouvert de glace, communi-
quez sans tarder avec notre service à la clientèle au 
819 771-8321.

Déneigez-les régulièrement et surtout lors 		

	 d’importantes accumulations de neige.

Pour obtenir de plus amples conseils de 
sécurité et d’entretien de vos appareils à 
gaz naturel, visitez le gazifere.com.

À propos du 
monoxyde de carbone

L’entretien de votre 	

appareil de chauffage*

Vérifiez et nettoyez le filtre 

de votre appareil de chauffage 

tout au long de la saison de chauffage. Au 

besoin, remplacez-le. Un filtre sale restreint 

la circulation d’air, réduit le rendement de 

l’appareil et compromet le fonctionnement 

sécuritaire de l’appareil.

*Consultez le manuel du fabricant.
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